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her(e)s toutes et tous,

Ce premier numéro de 
l’année est l’occasion de 
vous adresser les voeux de la 

collectivité, le contexte sanitaire nous 
ayant une fois de plus contraint à an-
nuler la traditionnelle cérémonie.

Avec toute l’équipe municipale, nous 
serons à vos côtés en 2022 pour relever 
les nombreux défis qui nous font face. 
Malgré tout ce que ces temps recèlent 
d’incertitudes, que cette année soit 
pour vous gage de santé et de réussite 
dans vos projets. Qu’elle nous per-
mette bien évidemment de nous re-
trouver plus librement et pleinement, 
en famille et entre amis et de conti-
nuer à prendre soin les uns des autres 
dans un esprit de solidarité.

Je nous souhaite ensuite une année 
pleine d’énergie et d’audace pour 
continuer à engager Chamonix sur de 
nouvelles trajectoires et accélérer les 
transitions de toute nature.

Une année avec plus de nature et plus 
de culture. À cet égard, le nouveau  
musée des cristaux et la salle de spec-
tacle EMC2 que vous avez été nom-
breux à inaugurer récemment, et 
prochainement le musée du Mont-
Blanc rénové représentent autant 
de formidables atouts pour valo-
riser notre exceptionnel patrimoine  
naturel et culturel.

Ce que je retiendrai de 2021 ? Avant 
tout l’extraordinaire capacité d’adap-
tation dont nous avons su faire preuve 
collectivement pour continuer à faire 
vivre notre territoire au plus près 
de nos concitoyens. La mobilisation 
au quotidien des élus et services qui 
ont garanti la continuité du service 
public dans ce contexte inédit, mais 
aussi contribué grandement à la  
lutte contre l’épidémie en organisant 
pas moins de 8 centres de vaccina-
tion, nous permettant aujourd’hui de 
faire face à la cinquième vague. On 
leur a parfois demandé l’impossible, 
je pense notamment à notre service 
enfance, éducation et solidarité qui a 
dû et doit encore faire face à de nom-
breux manques de personnels.

Je veux aussi souligner la résilience de 
nos acteurs socio-économiques, que 

< Être à vos côtés pour 
relever les défis >

C
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nous nous sommes efforcés de soute-
nir depuis le début de la crise notam-
ment au travers d’un véritable budget 
de relance et de maintien du soutien à 
la vie associative. Ils doivent cet hiver 
commencer à y voir plus clair, avec 
une fréquentation lors des vacances 
de Noël qui avoisine de 10 points celle 
de 2019 et des réservations similaires 
pour février. Nous ne lâchons rien pour 
2022, avec un budget qui confirme nos 
ambitions tant pour la préservation de  
notre cadre de vie que le dévelop-
pement d’un projet de territoire à 
l’échelle de la Vallée résolument 
tourné vers une économie durable.

Nous porterons nos efforts égale-
ment en 2022 pour accélérer la 
transition énergétique notamment 
en matière de qualité de l’air avec 
l’aboutissement je l’espère d’une zone 
à faible émission pour la Vallée de 
l’Arve, la poursuite de nos dispositifs 
volontaires d’aide à la rénovation 
énergétique et la définition d’un plan 
de mobilité simplifiée pour dévelop-
per la part d’utilisation des transports 
en commun et de mobilités douces.

Saluons enfin les fruits de notre poli-
tique en faveur du logement perma-
nent, avec la confirmation du dépasse-
ment de la barre de 9000 habitants 
pour la commune de Chamonix. Nous 
poursuivons notre inlassable com-
bat pour permettre à ceux qui le sou-
haitent de vivre à l’année dans notre 
vallée unique, ce qui paie puisque le 
gouvernement vient d’annoncer la 
prochaine révision de notre classe-
ment de zone de tension immobilière 
demandée depuis de nombreuses 
années, mais aussi en continuant 
d’étendre notre parc de logement 
social comme vous le verrez dans ce 
numéro.

Bonne lecture !

Éric Fournier,
maire de Chamonix-Mont-Blanc

RETROUVEZ NOS INFORMATIONS
 > www.chamonix.fr
 > Facebook Mairie de Chamonix-
Mont-Blanc
 > LinkedIn
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PARTICIPATION CITOYENNEPA
RT
ICIPATION
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   Quel premier bilan faites-vous 
des actions de « participation ci- 
toyenne » ?

Nous sommes entrés dans une véri-
table structuration de cette mission. 
Un service a été créé au sein de la 
collectivité pour écouter les habi- 
tants, dialoguer avec eux et prendre en 
considération leurs observations. Une 
plateforme jeparticipe.chamonix.fr  
est en ligne. Près de 200 personnes 
se sont déjà inscrites. Elle a proposé  
quatre questionnaires sur des sujets 
différents touchant la vie quotidienne 
comme l’habitat et la MJC. Près de 
1500 chamoniards ont aussi choisi le 
nom de leur nouvel espace culturel. 
Nous avons relancé les comités de vil-
lages et nous avons ouvert une perma-

2E ADJOINT

Relations aux administrés et 

participation citoyenne

nence dans le quartier des Pèlerins,  
chaque 1er lundi du mois. Nous appré-
cions cet échange direct avec la popu-
lation.

    Quels sont les défis de la par-
ticipation citoyenne pour les pro-
chaines années ?

Nous allons tout d’abord publier une 
charte qui explique la démarche et 
la manière de participer au sein de 
notre commune. Ensuite, et pour la 
première fois, nous allons proposer 
un budget participatif. Les bases sont 
posées en 2022 (calendrier, soumis-
sion des projets par les habitants, 
analyse puis mise au vote des projets 
validés) et dès 2023 une enveloppe de  
100 000€ sera fléchée pour le finance-
ment de projets participatifs.

Nous voulons faire la démonstration 
que participer est utile, que des pro-
jets souhaités et portés par les habi-
tants peuvent se réaliser.

Je crois beaucoup par ailleurs au 
développement d’une application 
mobile qui permettrait au plus grand 
nombre de s’impliquer sans se dé-
placer dans une réunion publique, 
ce qui prend du temps et où il est 
souvent intimidant de prendre la pa-
role. Elle permettra de signaler sans 
dénigrer, d’informer sans dénoncer 
et d’échanger avec la collectivité en 
toute simplicité.

Nous allons également travailler 
sur une refonte des comités de vil-
lages en favorisant les questions en 
amont. Nous espérons aussi pou-
voir identifier des « citoyens relais » 
qui travailleraient en concertation 
avec les « conseillers de secteurs » 
pour nous faire remonter les sou-
cis du quotidien, auxquels nous  
attachons la plus grande attention.

    Quel message essentiel voulez-
vous faire passer ?

Rendre la ville plus agréable à vivre 
et plus belle est l’affaire de tous. Nul 
besoin d’être initié pour participer, 
pour s’engager. Nous sommes tous 
acteurs. C’est par l’action commune 
des élus et des habitants que cela sera 
possible. Nous souhaitons que de nou-
velles personnes s’intéressent à la vie 
publique, les jeunes notamment.

Jonathan Chihi-Ravanel

INTERVIEW

PARTICIPEZ À LA VIE 
DE VOTRE COMMUNE

Inscrivez-vous sur le site 
de la participation citoyenne

> jeparticipe.chamonix.fr

Écrivez-nous
> participation@chamonix.fr

Vous consulterÊtre à votre écoute

Vous informer Échanger
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EN IMAGES

Chamonix,
dimensions 

sport et 
culture

6 novembre 2021
Le club de hockey de Chamonix a 110 ans ! 
© Alexandre Juillet - Pionniers de Chamonix

8 décembre 2021
Chamonix s'est illuminée

Du 7 décembre 2021 au 2 jan
Spectacle « La Région des lumières » projeté 
la Maison de la montagne
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EN IMAGES

u 7 décembre 2021 au 2 janvier 2022
Spectacle « La Région des lumières » projeté sur l'église et 
la Maison de la montagne

11 décembre 2021
Ouverture de la saison nordique 
© Haute Savoie Nordic
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EN IMAGES

26 novembre 2021
Conférence du psychosociologue Jean Epstein 
avec nos personnels de la petite enfance

Automne 2021
La piste cyclable du Bouchet sera 
ouverte dès l'arrivée du printemps

26 octobre 2021
Inauguration du chalet du CAF 
après rénovation complète
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EN IMAGES

Chamonix,
au plus près 
de chacun

Conférence du psychosociologue Jean Epstein 

Hiver 2021-2022
Nos services déneigent 
les voiries communales



8
magazine de la mairie de Chamonix-Mont-Blanc n. 16

PETITE ENF

UNE PRIORITÉ POUR
la ville de Chamonix

« La ville de Chamonix a fait de 
l’accueil de la petite enfance l’une de 
ses priorités » avance Aurore Termoz, 
1re adjointe au maire. « Faire garder 
son enfant, le plus souvent pour pou-
voir exercer une activité profession-
nelle, est aujourd'hui une nécessité. La 
collectivité s'efforce de répondre aux  
demandes croissantes des familles, 
pour que chaque parent trouve la so-
lution la plus adaptée à ses besoins de 
garde ». Elle dispose d’équipements de 
tailles variables, bien répartis dans la 
ville et qui offrent aux familles des mo-
dalités de fonctionnement diverses. 
Nos quatre structures collectives ont 
une capacité de 134 places : 66 aux Pe-
tites cordées à Chamonix centre, 35 
pour la Grainederie des Pèlerins, 23 
pour les P’tits Damou à Argentière et 
10 places à la micro-crèche des Praz. 
Auxquelles il faut ajouter les 6 places 
de la crèche familiale Les P’tis Boutch 
aux Pèlerins. Soit un total de 140 places. 

Plus de cinquante professionnelles 
diplômées et formées à la psycholo-
gie de l’enfant, directrices, infir- 
mières, éducatrices de jeunes enfants,  
auxiliaires de puériculture, assistan-
tes de crèche, cuisinières, lingères 
constituent une équipe motivée dont 
l’ambition principale est de recon-
naître en chaque enfant une personne 
unique et de l’aider à s’épanouir au 

sein d’une collectivité. « Pour cela, 
nos personnels mettent en oeuvre au 
quotidien un véritable projet éducatif 
qui vise au développement personnel 
de l’enfant » poursuit Aurore Termoz. 
Nos équipes l’accompagnent vers 
sa propre autonomie, à son rythme 
en observant ses compétences. Elles 
l’amènent à découvrir, expérimenter 
et éveiller sa curiosité pour appren-
dre par lui même et favorisent son 
éveil en proposant de multiples acti-
vités sensorielles, artistiques et créa-
tives. Elles respectent également les 
besoins fondamentaux et le rythme 
de l’enfant et assurent sa sécurité af-
fective et physique. Nos équipes ont 
notamment été formées au « Langage 

des signes pour bébé », technique 
complémentaire à l'apprentissage de 
la communication chez de très jeunes 
enfants en utilisant des gestes pour il-
lustrer des mots courants et qui cons-
titue ainsi une véritable passerelle 
vers l’acquisition du langage. Nous 
favorisons également la rencontre 
entre générations en organisant des 
temps d'échange entre jeunes enfants 
et personnes âgées autour du jardi-
nage, de la musique, de la pâtisserie, 
de la gym... De même, des activités pri-
vilégiées sont proposées grâce à des 
partenariats avec d'autres structures 
de nos collectivités telles que l’École 
de musique ou les médiathèques pour 
l’organisation d’ateliers.
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1RE ADJOINTE

Délégation générale, 

administration générale 

et services à la personne

Aurore Termoz

La Grainederie aux Pèlerins


























